Par arrêté n°1681 CM du 10 décembre 2002.— Le local n°4 situé à l’étage de la gare maritime de Uturoa d’une superficie de 105,61 mètres carrés est affecté au profit du Groupement d’intervention de Polynésie Te Toa Arai.

Tel que ledit local figure sur le plan détenu par la direction des affaires foncières.

Cette affectation est destinée à l’installation des bureaux des équipes de gardiennage et propreté du G.I.P.

Tous travaux de construction et d’aménagements seront soumis à l’obtention préalable des autorisations réglementaires nécessaires en la matière. L’affectataire devra fournir à la direction des affaires foncières toutes pièces justifiant ces autorisations et notamment le certificat d’achèvement des travaux.

En cas de changement de destination des lieux, la Polynésie française recouvrera la jouissance du terrain et deviendra propriétaire par accession des constructions y édifiées et aménagements réalisés sans aucune indemnité.

En cas de changement de destination des lieux, la direction des affaires foncières devra en être informée.

L’arrêté n°1097 CM du 27 août 2001 est abrogé.

